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2«§: (Convention nationale.]; AHCltt*»» PAJftLEMEKTAIftES. { MMétSjre MB
La Société populaire d’Encre, oa Albert, dis¬

trict de Péronne, offre à la Convention 481 liv.
10 s. pouf les défenseurs de la patrie.

La Convention décrète la mention honorable et
Pmxertion au « Bulletin » (1). «

Suit la lettre de la Société populaire d’Encre
(ou Albert) (2).

« Citoyens représentants,

. «i La. Société popnlaire républicaine des
Sans-Ctilottes de la commune d’Encre (ou
Albert), district de Péronne, département de
la Somme, vient offrir à la Convention nationale
son don patriotique pour être versé dans les
mains de nos braves frères d’armes défenseurs
de la patrie et de la liberté.

* Il consiste en une somme de 481 liv. 10 s.
Ce sont les offrandes des bons et pauvres sans
eulottes.

, « Nous avons, citoyens représentants, posé
l’ancre de notre patriotisme dans les rochers
immuables de la sainte Montagne, nos cœurs
y ont formé une attache indestructible; la
montagne 'de la liberté sera en poudre avant que
les liens qui nous unissent à son trône redoutable
puissent être: détruits par les tyrans et leurs
satellites.

« Admirateurs’ enthousiastes des immenses
travaux de nos augustes représentants, nous
osons les sommer de rester inébranlables à leur

poste jusqu’à ce que l’air de cette montagne soit
purifié de toutes les exhalaisons vénéneuses et
croupissantes du marais et de l’aristocratie.

« Les président et secrétaires de la Société popu¬
laire et républicaine des sans-culottes d’Encre (ou
Albert).

« Lemarchand, président; Beau fils,
secrétaire; Le Terrier. »

Les administrateurs du district de Versailles
{ont passer à la Convention nationale l’état de
l’or et de l’argenterie qu’ils ont envoyés à la Mon¬
naie, provenant des églises; il se monte à 2 marcs
4 onces 2 gros en or, et à 1.770 marcs 2 onces
argent.

La Convention en décrète mention honorable
et insertion au « Bulletin » (3).

Le citoyen Olivier, notaire à Lure, département
de la Haute-Saône, fait don à la nation de la fi¬
nance de son office.

La Convention décrète la mention honorable et

l’insertion au « Bulletin » (4).

: Suit la lettre du citoyen Olivier (5).

« Citoyens représentants,

« Après avoir réitéré tous mes remerciements

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 28, p. 71.
(2) Archives nationales, carton C 287, dossier 864,

pièce 43.
.. '3)J Procès-verbaux: de ' la,. Convention, t. 28,, p.. 71.

. . }i)‘ Prarès-verbaux de: la Convention? t. 28;, p. ,71.
- (5) Archives nationales? carton C 287, dossier 287,
dossier 864, pièce 42.

de l’intérêt que* vous daignez prendre, à ce qui
me regarde et ma famille, je viens encore vous
prier de me faire un nouveau plaisir.

e Je désire ardemment de donner, à la. patrie
la finance de mon office de notaire ci-devant
royal; mais je ne sais ni .où* .ni à qui, ni comment
je dois adresser ma petite offrande. Je vous
prie de me le marquer : je contenterai mon
cœur en suivant vos conseils, et la. marche, que
vous me prescrirez.

« Si cependant il était possible d’ offrir vouas
mêmes: en mon nom ce petit don à la patrie,
dans une séance de la Convention nationale,
ce serait plus tôt fait et j’en serais encore plus
réjoui. En un mot je vous prie, cher concitoyen
représentant, d’en disposer pour le mieux et
comme vous trouverez convenir.

« Il y a très longtemps, qu’en exécution de
la première loi, j’ai envoyé à Paris mes provi¬
sions de notaire et la quittance du marc d'or,
le tout en originaux (elles sont datées du
14 décembre 1703):, c’est lé citoyen Ballay,
de Ronehamp, qui les a remises lui-même au
bureau dé liquidation, et il m’a assuré vous én
avoir donné le numéro dans le temps de la
remise. Ainsi vous êtes suffisamment instruit,
et il est bon que. ces originaux ne soient pas
égarés parce que la dernière loi concernant cet
objet exige impérieusement, la remise des
provisions en original, et c’est ce que j’ai fait..

« Pardon, citoyen représentant, je n’ài’ qrte
vous à Paris, et je connais, par des effets,
toutes vos bontés à m’obliger,

« Je vous prie d’agréer les hommages de ma
petite famille et mes sentiments inviolables, de
reconnaissance, de respect et de sincère fra¬
ternité.

« Olivier.

« Lure, le 26 frimaire de l’an II de la Répu¬
blique française, une et indivisible.

« Je m’appelle Antoine Olivier; ma résidence
était pour la baronnie de Melisey, ci-devant
bailliage de Vesoul.

“ P. -S. Dans l’instant Ballay m’assure que
c’est vers le mois: de janvier 1792 qu’il a remis
au bureau de liquidation et fait enregistrer mes
provisions de notaire et les siennes en originaux,
et qu’il vous en a remis les numéros. »

Les corps constitués de la commune deMagny,
district de Mantes, département de Sèine-et-Oise,
font passer à la Convention l’état de l’argerttërie
qu’ils ont remise à l’Administration dés domai¬
nes; il se porte à 72 marcs 4 onces 11 gros.

La Convention décrète la mention honorable
et l’insertioiE an « Bulletin » (1).

Suit la lettre des corps constitués de la commune
de Magny (2).

« Citoyens représentants,

« Les eorps constitués de la commune de

(1) Procès-verbaux, de, la Convention, t. 28, p. 71.
(2) Archives nationales, carton G, 28.7, dossier -864,

pièce 33. . ,
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